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Le partage d'expériences capitalise les savoir-faire originaux des structures APAJH. 
Il permet de valoriser et essaimer des pratiques ou expériences innovantes, c'est-à-dire allant 
au-delà de la stricte conformité réglementaire et facilitant la résolution de problèmes.
Celles-ci peuvent concerner des thématiques diverses : l'accompagnement des personnes, l'usage 
du numérique, le développement de nouveaux dispositifs, l'amélioration continue, l'organisation...
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	Texte10: Il s'agit d'une initiative de coopération internationale visant à faciliter l'échange d'expériences et de pratiques professionnelles afin de promouvoir l'autodétermination et la participation citoyenne des personnes accompagnées.
Les deux organismes gestionnaires ont conjointement établi les objectifs suivants : 
- Organisation de voyages (permutations) pour les personnes accompagnées afin qu'elles puissent découvrir un autre pays, un environnement nouveau ;
- Mobilité internationale de 1 à 6 mois permettant aux professionnels APAJH du Tarn/APRONA de vivre une expérience professionnelle et culturelle à l'étranger ;
- Partage de pratiques professionnelles visant à renforcer le pouvoir d'agir de la personne accompagnée, favorisant ainsi un apprentissage mutuel entre les deux organisations ;
- Promotion des droits fondamentaux des personnes en situation de handicap, favorisant ainsi une approche inclusive ;
- Promotion des deux associations dans le cadre de projets européens.


